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5e édition
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Gestion du spectre et télécommunications
Plan normalisé de réseaux hertziens
Prescriptions techniques relatives aux réseaux hertziens du service fixe en visibilité directe fonctionnant dans la bande 10,7‑11,7 GHz
Préface
Le Plan normalisé de réseaux hertziens PNRH-310,7, édition 5, Prescriptions techniques relatives aux réseaux hertziens du service fixe en visibilité directe fonctionnant dans la bande 10,7 11,7 GHz, remplace le PNRH-310,7, édition 4.
Voici les principales modifications apportées :
1. La disposition des canaux radioélectriques (RF) a été mise à jour pour ajouter des canaux dans les sous-blocs de fréquences 11,075 – 11,2 GHz et 11,575-11,7 GHz, conformément à la Décision concernant la demande présentée par Telesat Spectrum General Partnership afin de continuer l’exploitation du satellite Anik G1 à 107,3°W dans les bandes de fréquences Ku étendues (de 11,075 à 11,2 GHz et de 11,575 à 11,7 GHz).
2. Les exigences redondantes déjà abordées dans le PNRH-300-Gen ont été supprimées.

3. Certaines dispositions techniques désuètes prévoyant des restrictions supplémentaires dans les zones congestionnées ont été supprimées.
4. Des modifications rédactionnelles et des clarifications ont été apportées à l'ensemble du document.
Publication autorisée par 
Le ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique
Le directeur général,
Direction générale du génie, de la planification et des normes
____________________________________
Wen Kwan
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1.
Objet
Le présent Plan normalisé de réseaux hertziens (PNRH) expose les prescriptions techniques minimales en vue de l’utilisation efficace de la bande de fréquences de 10,7 à 11,7 GHz par les réseaux hertziens point à point du service fixe.
Le présent PNRH a pour objet de guider la conception et la spécification des réseaux et équipements radio ainsi que l'évaluation des demandes techniques concernant les installations hertziennes nouvelles ou modifiées présentées conformément à l’édition en vigueur de la Procédure sur les normes radioélectriques PNR-113, intitulée Procédures relatives à l’exploitation projetée de stations radio à une fréquence supérieure à 960 MHz dans le service fixe.
Le présent PNRH doit être utilisé conjointement avec le PNRH-300-Gen, Prescriptions techniques générales relatives aux réseaux hertziens du service fixe fonctionnant dans les bandes de fréquences supérieures à 960 MHz, pour évaluer la conformité aux exigences d’Innovation, Sciences et Développement Économique Canada (ISDE). Certaines exigences techniques qui figuraient dans la version précédente du PNRH-310,7 sont désormais traitées dans le PNRH-300-Gen. Les réseaux hertziens fixes point à point dans la bande de fréquences 10,7-11,7 GHz doivent être conformes à la fois aux exigences de la présente PNRH et à celles prescrites dans le PNRH-300-Gen. Lorsque les exigences de la PNRH-300-Gen diffèrent de celles de la présente PNRH, celle-ci prévaut.
Le présent PNRH n’expose que les caractéristiques du matériel qui permettent une utilisation efficace du spectre et ne doit pas être considéré comme une spécification exhaustive pouvant servir à la conception et/ou à la sélection de l’équipement.
2.
Généralités
Les réseaux hertziens en place qui ont été autorisés comme réseaux normalisés avant la publication du présent PNRH peuvent continuer à fonctionner comme réseaux normalisés. Les demandes d'extension, d'expansion ou de modification de ces réseaux seront étudiées par ISDE au cas par cas. Les nouveaux réseaux doivent toutefois être conformes aux exigences décrites dans la présent plan normalisé.
Certaines exigences de cette norme technique font référence aux niveaux de congestion du spectre. Les critères de détermination de ces niveaux sont décrits dans la section 1.6 de la partie B du Politique d’utilisation du spectre SP 1-20 GHz, intitulé Révisions aux politiques d’utilisation du spectre dans les bandes hertziennes de 1 à 20 GHz.
3.
Documents connexes
L’édition en vigueur des documents qui suivent est disponible sur le site Web Gestion du spectre et télécommunications :
	PNRH-300-Gen
	Prescriptions techniques générales relatives aux réseaux hertziens du service fixe fonctionnant dans les bandes de fréquences supérieures à 960 MHz


	Arrangement A

	Arrangement entre le ministère des Transports et la Federal Communications Commission pour l’échange de renseignements sur les assignations de fréquences et d’observations techniques sur les assignations de fréquences proposées le long de la frontière canado-américaine dans certaines bandes supérieures à 30 Mc/s


	CPC‑2‑0‑03
	Systèmes d’antennes de radiocommunications et de radiodiffusion


	DGTP‑001‑02
	Consultation sur les révisions aux politiques d’utilisation du spectre dans la gamme de fréquences 3‑30 GHz


	SMSE-004-26
	Décision concernant la demande présentée par Telesat Spectrum General Partnership afin de continuer l’exploitation du satellite Anik G1 à 107,3°W dans les bandes de fréquences Ku étendues (de 11,075 à 11,2 GHz et de 11,575 à 11,7 GHz)

	PNR‑113
	Procédures relatives à l’exploitation de stations radio à une fréquence supérieure à 960 MHz dans le service fixe


	PS Gen
	Renseignements généraux sur les politiques d’utilisation du spectre et les politiques des systèmes radio


	CRT-43
	La désignation des émissions, la classe des stations et la nature du service


	TCABF
	Tableau canadien d'attribution des bandes de fréquences


	PS 1‑20 GHz
	Révisions aux politiques d’utilisation du spectre dans les bandes hertziennes de 1 à 20 GHz


	PS 3‑30 GHz
	Révisions aux Politiques d’utilisation du spectre dans la gamme de fréquences 3‑30 GHz et consultation supplémentaire



_____________________

CPC – Circulaire des procédures concernant les clients

CRT – Circulaire de la réglementation des télécommunications
PNR – Procédure concernant les normes radioélectriques
PNRH - Procédure sur les normes radioélectriques
PS – Politique d’utilisation du spectre
4.
Description des dispositions des canaux radioélectriques (RF)
L’arrangement des canaux RF défini dans le présent plan prévoit six espacements de canaux RF différents. Les paires de canaux sont fournies avec des séparations d'émission/réception de 490 MHz. Ces dispositions s'appliquent à l'ensemble de la gamme de fréquences 10,7-11,7 GHz, qui comprend un bloc inférieur (10,7-11,2 GHz) et un bloc supérieur (11,2-11,7 GHz). Ce PNRH prend en charge les espacements de canaux RF suivants : 10, 20, 30, 40, 60 et 80 MHz. De plus, les tableaux de l'annexe A fournissent les fréquences des canaux RF.
4.1
Espacement des canaux de 10 MHz

Les fréquences centrales des 49 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canaux RF de 10 MHz ou moins sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	An = 10 705 + 10n
	où n = 1 à 49

	Partie supérieure de la bande
	A’n = 11 195 + 10n
	où n = 1 à 49


où n est le numéro de canal et An et A’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.
Nota : Des assignations de canaux supplémentaires à 10 705 MHz et 11 695 MHz peuvent être utilisées pour fins d’exploitation unidirectionnelle.
4.2
Espacement des canaux de 20 MHz

Les fréquences centrales des 24 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canal RF supérieures à 10 MHz et inférieures ou égales à 20 MHz sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	Bn = 10 700 + 20n
	où n = 1 à 24

	Partie supérieure de la bande
	B’n = 11 190 + 20n
	où n = 1 à 24


où n est le numéro de canal et Bn et B’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.
Nota : Des assignations de canaux supplémentaires à 11 690 MHz peuvent être utilisées pour fins d’exploitation unidirectionnelle.
4.3
Espacement des canaux de 30 MHz

Les fréquences centrales des 16 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canal RF supérieures à 20 MHz et inférieures ou égales à 30 MHz sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	Cn = 10 695 + 30n
	où n = 1 à 16

	Partie supérieure de la bande
	C’n = 11 185 + 30n
	où n = 1 à 16


où n est le numéro de canal et Cn et C’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.
4.4
Espacement des canaux de 40 MHz

Les fréquences centrales des 12 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canal RF supérieures à 30 MHz et inférieures ou égales à 40 MHz sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	Dn = 10 695 + 40n
	où n = 1 à 12

	Partie supérieure de la bande
	D’n = 11 185 + 40n
	où n = 1 à 12


où n est le numéro de canal et Dn et D’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.
4.5
Espacement des canaux de 60 MHz

Les fréquences centrales des 8 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canal RF supérieures à 40 MHz et inférieures ou égales à 60 MHz sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	En = 10 680 + 60n
	où n = 1 à 8

	Partie supérieure de la bande
	E’n = 11 170 + 60n
	où n = 1 à 8


où n est le numéro de canal et En et E’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.

4.6
Espacement des canaux de 80 MHz
Les fréquences centrales des 6 canaux appariés qui permettent des largeurs de bande de canal RF supérieures à 60 MHz et inférieures ou égales à 80 MHz sont exprimées par les relations suivantes :
	Partie inférieure de la bande
	Fn = 10 675 + 80n
	où n = 1 à 6

	Partie supérieure de la bande
	F’n = 11 165 + 80n
	où n = 1 à 6


où n est le numéro de canal et Fn et F’n sont les fréquences centrales en MHz des canaux appariés.

4.7
Circuits fermés
Dans le cas des réseaux hertziens numériques point à point qui forment un circuit bouclé, ils doivent être conçus de telle sorte qu’ils comprennent un nombre pair de bonds dans le but de permettre l’usage d’un plan à deux fréquences.
4.8
Assignation de fréquences
Conformément à la Décision concernant la demande présentée par Telesat Spectrum General Partnership afin de continuer l’exploitation du satellite Anik G1 à 107,3°W dans les bandes de fréquences Ku étendues (de 11,075 à 11,2 GHz et de 11,575 à 11,7 GHz), tout devra mise en œuvre pour privilégier, dans la mesure du possible, l'autorisation des nouveaux liens terrestres dans les sous-bandes 10,7-11,075 GHz et 11,2-11,575 GHz avant d’effectuer des attributions dans les sous-bandes 11,075 – 11,2 GHz et 11,575-11,7 GHz. Le demandeur qui souhaite utiliser les sous-bandes supérieures devra fournir une justification technique pour ne pas utiliser les sous-bandes inférieures.
De plus, les nouveaux réseaux de service fixe devraient normalement utiliser la paire de fréquences disponibles la moins élevée qui puisse être coordonnée avec succès.
ISDE permet et encourage l’utilisation de la double polarisation cocanal (CCDP) pour augmenter la capacité de raccordement tout en réduisant au minimum le besoin de spectre supplémentaire. Un requérant qui demande l’utilisation d’un espacement de canaux RF de 60 MHz ou de 80 MHz et qui n’emploie pas la technologie de la CCDP pourrait devoir justifier techniquement la raison pour laquelle il n’utilise pas la CCDP sur un espacement de canaux RF plus petit.
4.9
Efficacité spectrale
Dans le cas des zones à encombrement moyen et élevé, les réseaux numérique pour lesquels une demande de licence est présentée doivent avoir un rendement spectral d’au moins 4,4 bits/s/Hz sur une polarisation unique dans une largeur de bande qui correspond à l’espacement entre les canaux.
En dehors des zones à encombrement moyen et élevé, les réseaux numériques pour lesquels une demande de licence est présentée doivent avoir un rendement spectral d’au moins 3,0 bits/s/Hz sur une polarisation unique dans une largeur de bande qui correspond à l’espacement entre les canaux.
5.
Caractéristiques de l’émetteur
5.1
La puissance d’émission à l’entrée de l’antenne par canal RF ne doit pas dépasser les limites pour chaque largeur de bande précisées dans le tableau 1.
Tableau 1 : Limites de puissance de l’émetteur
	Largeur de bande (LB)
(MHz)
	Limite de puissance

	
	(W)
	(dBW)

	20 < LB ≤ 80
	10,0
	+10,0

	LB ≤ 20
	7,5
	+8,7


5.2
La fréquence centrale d’émission doit être maintenue à ±0,003 % de la fréquence assignée.
6.
Puissance isotrope rayonnée équivalente maximale

La puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE) maximale de l’antenne ne doit dépasser +55 dBW par canal RF.

7.
Caractéristiques de l’antenne
Dans le cas des zones à encombrement moyen et élevé, l’enveloppe du diagramme de rayonnement copolarisé de l’antenne dans le plan horizontal doit demeurer dans les limites de l’Enveloppe A représentée à la figure 1 et au tableau 2 pour les polarisations verticale et horizontale.

En dehors des zones à encombrement moyen et élevé, l’enveloppe du diagramme de rayonnement copolarisé de l’antenne dans le plan horizontal doit demeurer dans les limites de l’Enveloppe B montrées à la figure 1 et au tableau 3 pour les polarisations verticale et horizontale.
Tableau 2 : Caractéristiques minimales de l’antenne dans la bande de fréquences 10,7‑11,7 GHz – Enveloppe A

	Azimut en degrés par rapport
au lobe principal
	Directivité de l’antenne (en dB)
au‑dessous du lobe principal

	0°
	0

	1,5°
	0

	2°
	17

	3°
	17

	4°
	23

	15°
	32

	20°
	34

	50°
	45

	100°
	70

	180°
	70


Tableau 3 : Caractéristiques minimales de l’antenne dans la bande de fréquences 10,7‑11,7 GHz – Enveloppe B

	Azimut en degrés par rapport
au lobe principal
	Directivité de l’antenne (en dB)
au‑dessous du lobe principal

	0°
	0

	5°
	0

	5°
	17

	10°
	17

	10°
	24

	15°
	24

	15°
	28

	20°
	28

	20°
	32

	30°
	32

	30°
	35

	100°
	35

	100°
	40

	140°
	40

	140°
	45

	180°
	45


Figure 1 : Caractéristiques minimales de l’antenne dans la bande de fréquences 10,7‑11,7 GHz
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8.
Évitement de l’orbite des satellites géostationnaires

À titre indicatif, pour se protéger contre les émissions des stations spatiales des satellites géostationnaires, les utilisateurs d’antennes de réception de stations du service fixe fonctionnant dans la bande de fréquences de 10,7 à 11,7 GHz devraient éviter de pointer l’antenne en direction de l’orbite des satellites géostationnaires, en tenant compte de l’effet de la réfraction atmosphérique.
Nota : La Recommandation UIT-R SF.765 donne des indications sur le calcul des intersections des lobes des antennes de faisceaux hertziens avec les orbites des stations spatiales du service fixe par satellite.
9.
Coordination internationale

Les stations exploitées dans la bande de fréquences de 10,7 à 11,7 GHz près de la frontière canado‑américaine sont régies par l’Arrangement A.

Annexe A ─ Plan de répartition de la bande de 11 GHz pour les réseaux utilisant un espacement commun entre fréquence d’émission et fréquence de réception de 490 MHz

Les fréquences centrales des canaux spécifiées à la section 4 du présent PNRH sont répertoriées dans les tableaux ci-dessous. 
[Voir fichier Excel pour les tableaux A.1 à A.6, à insérer dans le document final.]
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